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La vaccination demeure l’un des 
principaux moyens de prévention 
des maladies infectieuses. 
Cependant, la perception par le 
grand public du risque d’effets 
secondaires, la méconnaissance 
des actualisations régulières 
du calendrier vaccinal par les 
soignants occultent les béné�ces 
individuels et collectifs de la 
vaccination.

Depuis plus de 30 ans, 
les vaccins qui ont paru 

indispensables à la politique de santé publique n’ont pas 
été rendus obligatoires en population générale mais sont 
recommandés. Après l’épisode « raté » de la vaccination 
de la grippe H1N1 en centre dédié, il revient aux médecins 
libéraux, aux médecins du travail de redonner con�ance en 
la vaccination et d’inciter chacun à respecter le calendrier 
vaccinal.

Une étude récemment réalisée en médecine de ville 
con�rme que plus de 95 % des médecins se déclarent 
favorables à la vaccination dans leur pratique quotidienne 
et huit sur dix discutent de ses béné�ces et de ses risques 
avec leurs patients.

Il reste à chacun à s’approprier le calendrier et les nouvelles 
recommandations vaccinales.

La rougeole est redevenue en France une maladie 
d’actualités, plus de 15.000 cas en 3 ans et de nombreuses 
formes graves.

La quasi-totalité des cas n’ont pas été vaccinés ou n’ont reçu 
qu’une seule dose de vaccin. Il est désormais recommandé 
que toutes les personnes nées depuis 1980 reçoivent deux 
doses de vaccin. Faute d’une réelle volonté de mettre en 

place ce rattrapage, notamment autour des cas, l’épidémie 
actuelle se poursuivra.

Les deux vaccins contre les infections à papillomavirus ou 
HPV (GARDASIL®, CERVARIX®) sont désormais équivalents 
mais l’un ne peut se substituer à l’autre. Une étude menée 
en Australie, pays où la vaccination est largement proposée 
aux jeunes �lles, démontre la réduction de près de 40 % 
des lésions pré-cancéreuses du col.

La vaccination systématique contre les infections à 
Méningocoque C doit être recommandée chez tous les 
nourrissons de 12 à 24 mois avec un rattrapage jusqu’à 
l’âge de 14 ans révolu. Une couverture vaccinale élevée est 
la clé d’une réduction du nombre de cas de même site chez 
les jeunes nourrissons.

La vaccination contre l’hépatite B est désormais 
systématiquement proposée chez tous les nourrissons. Un 
rattrapage chez l’adolescent est possible avec un schéma à 
deux doses entre 11 et 15 ans.
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F Prévention

Comme vous le savez, les vaccins permettent 
de limiter la survenue d’infections.
Le calendrier vaccinal est actualisé tous 
les ans dans le bulletin épidémiologique 
hebdomadaire (BEH).
La campagne de vaccination contre la rougeole 
a été relancée car l’épidémie est importante 
et la couverture vaccinale insuf�sante selon les 
données du BEH 33-34/2011. 
Deux nouvelles �ches �gurent dans la version 
2011  : prévention des endocardites et de la 
méningite. En effet, les recommandations de 
prophylaxie de l’endocardite ont beaucoup changé 
et sont désormais très limitées comme vous pourrez 
le découvrir : certains gestes dentaires seulement 
pour les patients porteurs de prothèse valvulaire ou 
de matériel prothétique pour réparation valvulaire ou 

avec antécédent d’endocardite ou porteur de 
certaines cardiopathies congénitales.

G Examens biologiques

La présence de bactéries sur un prélèvement n’est 
pas toujours synonyme d’infection (colonisation 
par exemple) et n'implique pas obligatoirement 
une antibiothérapie.

L’ECBU ne doit pas être demandé pour sur une 
cystite aiguë simple.

Les modalités de prélèvement et interprétation 
des résultats sont rappelés sur les �ches.

H Autres

Les dernières �ches signalent les principales 
interactions entre les antibiotiques et 

les autres médicaments et les coûts des 
antibiotiques, à prendre en compte dans le choix de 
nos prescriptions.

Procédures d'extraction

�Placer un tube sur le portoir. 
1- �Ajouter 4 gouttes de réactif 

d'extraction A puis 4 gouttes de 
réactif B dans le tube.

2- �Procéder à un écouvillonnage de 
gorge puis :

3- �le déposer immédiatement dans 
le tube. Agiter vigoureusement 
l'écouvillon dans la solution en le 
pressant contre la paroi pour que le 
liquide soit rejeté et absorbé par le 
réactif. Attendre entre 1 et 15 mn.

Procédure de test

	4- �Déposer la bandelette durant 1 mn 
dans le tube puis la déposer sur 
une surface sèche.

	- �Selon la quantité de micro-
organismes contenu dans 
l'écouvillon, le résultat positif peut 
être visible dès la première mn. 
Cependant, un temps réactionnel de  
5 mn est nécessaire pour confirmer 
un résultat négatif. (Ne plus lire après 
10 mn).

2 bandes distinctes 
= test positif

1 bande
= test négatif

NB : ��������������si aucune bande n'apparait, 
       le test est invalide1                     2   

A
Réactif

B
Réactif

 3                   4

Test de diagnostic rapide (TDR) pour les angines

L’ensemble des données accumulées a montré que 
les recommandations posologiques actuelles 
exposent à des sous-dosages avec des risques 
d’échecs, notamment pour des infections 
potentiellement graves, tout en favorisant 
l’antibiorésistance. L’Afssaps a par conséquent 
réévalué le rapport béné�ce-sécurité d’emploi de 
ces autorisations de mise sur le marché (AMM).

Cette réévaluation a donc abouti aux décisions 
suivantes :

	 - �retrait du marché de spécialités à base 
d’oxacilline orale et suppression du recours à 
la voie intramusculaire des spécialités à base 
d’oxacilline et de cloxacilline

	 - �maintien  de la cloxacilline par voie 
orale, uniquement dans le traitement 
des infections cutanées peu sévères 
dues aux staphylocoques et/ou aux 
streptocoques sensibles à la posologie de  
50 mg/kg/j (sans dépasser 3 à 4 g/j) en 3 
prises journalières.

Réévaluation de l’Afssaps sur 
l’utilisation des pénicillines du 
groupe M : oxacilline (Bristopen ®) 
et cloxacilline (Orbénine ®)

Les vaccins grippaux disponibles pour 2011-2012 
contiennent exactement les 3 mêmes souches vaccinales 
H1N1, H3N2 et B qu’en 2010-2011. Les femmes enceintes 
et les personnes obèses avec un IMC > 30 restent 
éligibles à une vaccination systématique au même titre 
que les sujets de plus de 65 ans ou ceux qui ont des 
facteurs de risque.


